
RÉALISATIONS ET TÉMOIGNAGES

Démarche globale GIEP et conformité du système d'assainissement : construire un plan d'actions 
réglementaires et le mettre en œuvre du petit cycle au grand cycle de l’eau

Webinaire – 27 mai 2025

RRETOUR D’EXPERIENCES DE COLMAR



DDémarche globale : GIEP et conformité 
ddu système d’assainissement : 
construire un plan d’actions 

REX de Colmar Agglomération 

Benoît SCHLUSSEL vice-président eaux et assainissement 

Jérôme LECARPENTIER directeur de l’Espace Public

Jérémie STEIGER chef de service eau-assainissement

Julien WICKER responsable service études et travaux

Thomas DUHAL chargé de mission eau pluviale

Mai 2025



HHISTORIQUE DE LA DÉMARCHE

Mai 2025



MMode de gestion : Régie avec un marché de 
prestation de service confié à une Société 
Publique Locale (SPL)

4PRESENTATION COLMAR AGGLOMERATION

Eau potable

Assainissement

Gestion des eaux pluviales (GEPU)

Environnement

Compétences exercées :

Compétences restant communales :
Voirie

Entretien et gestion des espaces verts



CCONTEXTE ET ENJEUX LOCAUX 
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Réseau d’assainissement essentiellement unitaire 

Schéma directeur d’assainissement et d’eaux pluviales en cours depuis fin 2020
Autosurveillance des réseaux  Taux de déversement par temps de pluie trop elevé (cf DERU)

   Nécessité de gros travaux de renforcement/stockage et/ou déraccorder des EP

Adoption du PCAET -> souhait de développer des zones de nature urbaines et d’augmenter les 
capacités de résilience face au changement climatique.

Coût élevé destechniques « traditionnelles» d’infiltration

Gestion à la parcelle des eaux pluviales (EP) demandée pour tous les nouveaux projets 
d’aménagement depuis 2006 (lotissement, PC…)

473 km de réseau 
d’assainissement

84% en unitaire

125 km de réseau 
d’eaux pluviales

Taux de déversement :

 5 - 12 % en volume 
(seuil à  5%) 



DDEMARCHE RETENUE
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Souhait de développer fortement la déconnexion des EP du réseau d’assainissement, même partielle pour 
les petites et moyennes pluies 
Souhait de privilégier autant que possible les solutions techniques de Gestion Intégrées des Eaux 
Pluviales (GIEP) et notamment celles fondées sur la nature



DDEMARCHE RETENUE

7



PPROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DE LA DEMARCHE 
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2021 - Commande de missions d’AMO pour étude faisabilité GIEP sur certains projets, audits de lotissement et 
participation à des réunions de sensibilisation des élus (Prestataire retenu : ELLENY / Aides de l’AERM à 70 %) 

Janvier 2022 - Lancement d’un marché à bon de commande pour des missions d’AMO pour la mise en œuvre de la 
GIEP

Début 2022 - Organisation de réunions de sensibilisation à la GIEP pour les élus et techniciens des services 
assainissement de CA, du bureau d’étude eau de la SPL CdE et des services voirie et espace vert de la ville de 
Colmar

Courant 2022 - Mise en œuvre de la GIEP sur 6 opérations d’aménagement de voirie et une cours d’école avec 
accompagnement AMO

Juillet 2022 : Signature CTEC avec AERM intégrant un axe important sur la déconnexion des EP -  communication 
auprès des communes du territoire



PPROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DE LA DEMARCHE 
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Début 2023 – Recrutement d’un chargé de mission EP par la CdE pour assister Colmar 
Agglomération dans la mise en œuvre de la démarche (AMO)

Depuis 2023 : Volonté de généraliser les travaux GIEP dans tous les travaux d’aménagement 
publics sur le territoire et lotissements – Accompagnement des projets privés sur demande

Mars 2023 : Lancement d’une étude de potentiel de déraccordement en lien avec le schéma 
directeur d’assainissement (Prestataire : INFRA SERVICES / Aides de l’AERM à 70 % )

2024 : Lancement d’une opération « récupérateurs d’eau de pluie» à destination des particuliers 
et communes

2024 : Création d’un site de démonstration des techniques GIEP sur le site de la CdE

2024 – 2025 : Développement de la sensibilisation à la GIEP (aménageurs, entreprises, élus…)

Mai 2025 : Validation du programme de travaux schéma directeur et programme de déconnexion

Objectifs fixés 2021- 
2025 : 

35 000 m2 
déraccordés/an

Végétalisation de 2 
cours d’école/an



VVERS UN PLAN D’ACTIONS 
MELANT ACTIONS PRÉVENTIVES 

ET CURATIVES

Mai 2025



DEMARCHE DE CONSTRUCTION DU 
PLAN D’ACTIONS
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Schéma directeur d’assainissement et d’eaux 
pluviales

Phase 1 – Etat des lieux

Phase 2 – Mesures et investigations terrain

Phase 3 – Modélisation des réseaux et de l’impact 
des rejets par temps de pluie

2022

2023

2020 - 
2021

2024

2025

Etude du potentiel de déraccordement 

Phase 1 –Etat des lieux

Phase 2 – Etude du potentiel de déraccordement

Phase 4 – Elaboration d’un programme de travaux préventifs et curatifs
Réalisation du Zonage pluvial

Objectifs de travaux 



MMETHODOLOGIE UTILISÉE 12

Inscrire le déracordementdes eaux pluviales comme ppremierlevierd’actionspour réduire les déversements 

Pas juste les opportunités mais aussi en actions à engager spécifiquement

Définir un objectif de surface à déracorderannuel réaliste et les moyens nécessaires

Définir un programme ambitieux (basé sur le potentiel de déraccordement et les BV prioritaires identifiés)

 Compléter ces actions par des travaux curatifs (bassins d’orage, travaux de renforcement…)

Face aux enjeux et objectifs règlementaires  mis en évidence : 

 Définir un programme d’actions préventives et curatives cohérent



MMETHODOLOGIE UTILISÉE 13

11. Réalisation de l’étude de potentiel de déraccordement Définition du potentiel pour chaque parcelle / 
section de voirie

Identification des zones déjà déraccordées/ en 
séparatif



MMETHODOLOGIE UTILISÉE 14

22. Estimation du coût du déraccordement par parcelle en fonction du potentiel
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- Le nombre de parcelles déraccordés sur un même bassin modélisé (en 
contenant plusieurs)
- La disparité existante entre la surface imperméabilisée modélisée et 
celle estimée par l’analyse satellitaire

Bassin versant modélisé 
contenant plusieurs parcelles au 
potentiel différent

METHODOLOGIE UTILISÉE

33. Prise en compte des données du potentiel de déraccordement dans le modèle / 
simulations de solution  

Modification de l’imperméabilisation des bassins versants dans le modèle

Utilisation d’un pourcentage de réduction pour représenter
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44. Définir un objectif de surface à déraccorder annuel réaliste mais ambitieux

Déraccordement actuel sur opportunité : environ 3-4 ha / an

 Déraccordement ciblé supplémentaires : fixé à 5,6 ha/an soit 67 ha sur 12 ans -> à intégrer 
dans le plan d’actions du SDA

Nécessitera de l’animation dédiée (au moins 1 ETP voir plus?)
Surface à prendre sur les BV prioritaires en priorité

Croisement nécessaire avec l’étude des solutions curatives
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 Utilisation d’un outil numérique de calcul Optimizer (SUEZ) couplé au modèle (PCSWMM) pour cibler les 
groupes de bassins à déraccorder en priorité (1700 Bassins versants (BV)) ainsi que les travaux curatifs les 
plus intéressants « impact milieu / prix» (lieu et taille de bassin…)

MMETHODOLOGIE UTILISÉE

66. Réalisation de plusieurs simulations pour identifier le scénario optimal de programme 
de travaux mixte et les bassins versants les plus impactant sur les déversements 

5. Compléter ces actions par l’étude des travaux curatifs pour atteindre les objectifs
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66. Réalisation de plusieurs simulations pour identifier le scénario optimal de programme de 
travaux mixte et ainsi les bassins versants les plus impactant sur les déversements 
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66. Réalisation de plusieurs simulations pour 
identifier le scénario optimal de programme 
de travaux mixte et ainsi les bassins versants 
les plus impactant sur les déversements 
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77. Définir le programme de travaux le plus pertinent intégrant les 2 volets : 
préventif et curatif   

Déracordement ciblé : 5,6 ha/an soit 67 ha sur 12 ans + 
déraccordement sur opportunité  

Mise en place d’un plan d’actions de déraccordement 

+ Création de 2 bassins de 15 000 m3

+ Modification structurelle du réseau sur certains croisement

+ Augmentation du débit d’entrée de la STEP

Estimation travaux 
préventifs : 7-10 M€ 

Estimation 
travaux curatifs:  

73 M€ 

Coût programme total (12 ans) : 80 M€ 

1/5ème 
oobjectif DCE

4/5ème 
oobjectif DCE
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Conclusion : La gestion préventive coûte moins cher (donc à privilégier au maximum) mais 
non réalisable en entier dans le cas de CA dans un plan d’actions décennal… 



EEXEMPLE DE CHOIX 
CCURATIF/PREVENTIF
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o Solution déraccordement : 41 ha à déraccorder 
pour 1,2 M€ (18 ha très facile, 24 ha facile)

o Solution Bassin: 12,4 M€ (base 2 000 €/m³)

Atteinte des objectifs règlementaires (DCE) :
      6 200 m3 à gérer 

-> Déraccordement à privilégier 



PPLANS D’ACTIONS EAUX PLUVIALES
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1
• Communication
• Sensibilisation

2
• Formation
• Accompagnement technique (communes, aménageurs privés)

3
• Mettre en œuvre et développer le programme d’action (ETP animation)
• Amorcer les démarches sur le privé

4
• Rigueur de suivi sur l’ensemble du développement de la GIEP
• Mettre à jour les éléments de suivi déraccordement (tableaux + couche SIG)
• Prévoir les outils de gestion patrimoniale de la GIEP (DICT…)

• Guide de conception GIEP
• Partages d’informations réguliers / 

visites espace pédagogique …

• Budget de 600 000 € /an à prévoir au 
budget GEPU

• Proposer des partenariats avec les 
bailleurs locaux

• Dispositif d’aides pour particulier



DDEMARCHE DE CONSTRUCTION DU 
PPLAN D’ACTIONS
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